
Relevé de participation au RREGOP 

Des modifications ont été apportées 
à votre relevé! 
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Pour diffusion 22 octobre 2019 

Vous recevrez bientôt un relevé de participation simplifié et personnalisé avec vos données 
au 31 décembre 2018 de la part de Retraite Québec. Celui-ci devrait être plus simple à 
comprendre et 2 nouveaux éléments y seront inscrits : 

1) les journées d’absence rachetables;
2) des scénarios personnalisés pour votre rente.

Lorsque vous recevrez votre nouveau relevé de participation, il est important de vérifier les 
renseignements qui y sont inscrits (ex. : date de naissance, salaire, etc.). 

Nous avons joint un modèle du nouveau relevé afin de vous aider. 

Il y a des erreurs sur votre relevé ou vous avez des questions, 
appelez-nous pour en discuter! 

819 623-5030 ou sans frais 1-800-290-5030 

Guy Croteau 
Responsable des dossiers 

de sécurité sociale 





Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics (RREGOP)


Relevé de participation au 31 décembre 2018


MADAME PRÉNOM-196427611 NOM-196427611 
7882, FLORÈSE
GAREOULT QC JOR 3L3


Date d’émission : 1er octobre 2019 
Numéro d’identification : 000007037 


Date de naissance : 22 mai 1967
Date de début de participation : 14 octobre 1997


Votre relevé présente un résumé de vos données de participation au Régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (RREGOP) au 31 décembre 2018 ainsi que les prestations qui vous seraient payables.


Estimation de votre rente de retraite
Votre âge à la date de votre retraite et le nombre de vos années de service auront un effet sur le montant de votre rente de 
retraite.


Votre régime de retraite prévoit une diminution de votre rente applicable à compter de 65 ans. Cette diminution pourrait être 
comblée en tout ou en partie par la rente du Régime de rentes du Québec (RRQ), la pension de la Sécurité de la vieillesse du 
fédéral (SV) et l’épargne personnelle.


Pour obtenir d’autres scénarios de retraite, utilisez l’outil Estimation de la rente au www.retraitequebec.gouv.qc.ca/outils.


Indexation de votre rente de retraite
Lorsque vous recevrez votre rente, celle-ci sera indexée, selon les règles de votre régime de retraite, le 1er janvier de chaque 
année en fonction des périodes de service accomplies et du taux d’indexation applicable.


Vos droits
Si vous aviez mis fin à votre emploi le 31 décembre 2018,
vous auriez eu droit :


 à une rente annuelle de 22 500 $, payable à compter 
de 65 ans ou dès 55 ans avec réduction, ou


 au transfert de la valeur actuarielle de cette rente.


En cas de décès, votre conjoint ou votre conjointe recevra le 
plus élevé des deux montants suivants :


 la somme de vos cotisations avec intérêts, ou


 la valeur actuarielle de la rente que vous avez acquise.


Si vous n’avez pas de conjoint ou de conjointe, le plus élevé de 
ces montants sera versé à vos héritiers.
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Scénario de votre rente    À la première date 
de retraite possible


À la première date
de retraite sans réduction


À 65 ans


Estimation de votre rente   
Voici l’estimation de la rente 


annuelle que vous pourriez recevoir 
si vous continuez à participer à votre 


régime jusqu’à votre retraite de la
même façon que vous le faisiez au 


31 décembre 2018.


Date de la retraite    22 mai 2022 1er juillet 2027 22 mai 2032


Âge à la date de la retraite    55 ans 60 ans 65 ans
Années de service pour   
l’admissibilité à la rente


24,7251 années 29,8555 années 34,7258 années


Rente annuelle 
paya


ble jusqu’à 65 ans Rente 
annu


elle payable à compter de 65 ans








Emplois en 2018
L’information ci-dessous a été déterminée à partir des données fournies par votre employeur. Si vous constatez que ces données 
ne représentent pas votre situation personnelle, communiquez avec votre employeur.
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Années de service et cotisations
Ce tableau présente votre participation accumulée au 31 décembre 2018.


Jours d’absence rachetables
Selon les données fournies par vos employeurs, vous avez cumulé 402 jours d’absence rachetables au 31 décembre 2018.


Votre régime prévoit, à certaines conditions, la reconnaissance automatique et sans frais d’un maximum de 90 jours lors du
calcul de votre rente pour combler certaines absences sans salaire. Sur vos 402 jours d’absence rachetables, 90 jours sont
reconnus sans frais et ont été considérés dans les estimations de rente présentées au début de votre relevé.


Avant de demander un rachat de service pour les 312 jours d’absence rachetables, vous pouvez utiliser l’outil de calcul 
Estimation du coût d’un rachat de service au www.retraitequebec.gouv.qc.ca/outils. Pour plus de détails, consultez la 
publication Les rachats de service disponible dans notre site Web.


Vos autres revenus de retraite
À la retraite, selon votre situation, vos revenus proviendront :


 du programme fédéral de la Sécurité de la vieillesse;


 du Régime de rentes du Québec;


 de vos régimes privés de retraite et de vos épargnes 
personnelles.


Pour vous aider à estimer ces revenus, rendez-vous au
www.retraitequebec.gouv.qc.ca/outils.


Au besoin, consultez la personne responsable de votre 
planification financière.


Lois et règlements de votre régime
Les renseignements contenus dans ce document sont fournis à
titre d'information et ne remplacent pas les dispositions des lois
et règlements spécifiques de votre régime de retraite du secteur
public, qui demeurent en tout temps la seule référence officielle.


Nous joindre
Par Internet
www.retraitequebec.gouv.qc.ca


Par téléphone


418 643-4881 (région de Québec)
1 800 463-5533 (sans frais)


Par la poste
Retraite Québec
Régimes de retraite du secteur public 
Case postale 5500, succursale Terminus 
Québec (Québec) G1K 0G9


Employeur Salaire 
admissible


Années de service pour 
le calcul de votre rente


Cotisations


COMMISSION SCOLAIRE SIR-WILFRID-LAURIER 80 073,69 $ 1,0000 7 251,02 $


Total 80 073,69 $ 1,0000 7 251,02 $


Années de service pour 
l’admissibilité à la rente


Années de service pour 
le calcul de votre rente


Cotisations 
et intérêts


Cumulatif au 31 décembre 2017 20,2655 18,2820 97 112,02 $


Emplois en 2018 1,0000 1,0000 7 251,02 $


Intérêts accumulés en 2018 – – 8 824,70 $


Cumulatif au 31 décembre 2018 21,2655 19,2820 113 187,74 $


Employeur Jours d’absence par période Total


1999 2000 2001 2008 2011 2012


COMMISSION SCOLAIRE SIR-WILFRID-LAURIER 1 84 116 101 42 58 402


Total 402





